
CONSEIL MUNICIPAL 

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 9 juin à 19h00, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est 

réuni en séance ordinaire en Mairie, 1 Place Roland Labbé à Gorcy, sous la présidence de Monsieur 

FONTAINE Bernard, Président. 

 

Date de convocation : 5 juin 2023 

 

Présents : Monsieur ANTONUCCI Victor, Monsieur ARCIER Daniel, Madame BERNARD 

Véronique, Madame CAILLET Isabelle, Monsieur CLAEYS Jacques, Monsieur FONTAINE Bernard, 

Madame FOSTY Nicole, Madame GOEBEL Virginie, Monsieur KELLEN David, Madame MAIGROT 

Marjorie, Monsieur MARMOY Emmanuel, Monsieur POCHON Claude, Monsieur RIZZOLO Jean-

Paul, Monsieur SOLOFRIZZO Nicolas, Monsieur ZULIANI Jean-Pierre 

 

Pouvoirs :  

Madame AMOROSI Céline a donné pouvoir à Monsieur RIZZOLO Jean-Paul 

Madame CAROSI Sandrine a donné pouvoir à Monsieur KELLEN David  

Madame CHENNOUF Céline a donné pouvoir à Madame CAILLET Isabelle 

Madame HERRY Nadine a donné pouvoir à Monsieur CLAEYS Jacques  

 

Excusé(s) : Madame AKMOUCHE Fatima, Madame AMOROSI Céline, Madame CAROSI Sandrine, 

Madame CHENNOUF Céline, Monsieur COTTET Patrice, Madame HERRY Nadine, Madame 

JURJEVIC Adeline 

 

Secrétaire de Séance : Madame FOSTY Nicole 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h05. 

1 – Approbation du compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 01 avril 2023  

Monsieur le Maire précise que le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 01 avril 2023 a 

été communiqué à chaque membre du Conseil. 

Après interrogation des conseillers, aucune remarque n'est apportée. 

Il convient donc d'approuver ce compte-rendu. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- APPROUVE le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 01 avril 2023, annexé à la présente 

délibération ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches nécessaires à la mise 

en œuvre de la présente délibération. 

Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 

2 – Vote des délégués pour les élections sénatoriales  

Monsieur le Maire met en place le bureau électoral, composé de 5 membres : Le Maire, les 2 conseillers 

municipaux les plus âgés et les 2 conseillers municipaux les plus jeunes.  

Le Bureau électoral :  

Monsieur FONTAINE Bernard 

Monsieur CLAEYS Jacques  

Monsieur ANTONUCCI Victor 

Madame BERNARD Véronique 

Madame KELLEN David  



 

Monsieur le Maire a reçu une liste de candidats :  

 

Le 8 juin 2023 : 1 liste « Tous pour Gorcy » déposée par Monsieur FONTAINE Bernard, représentant 

du groupe  

 

Liste « Tous pour Gorcy » :  

Délégués :    Suppléants :  

Monsieur FONTAINE Bernard  Monsieur MARMOY Emmanuel 

Madame CHENNOUF Céline  Madame BERNARD Véronique 

Monsieur ANTONUCCI Victor  Monsieur ZULIANI Jean-Pierre 

Madame CAILLET Isabelle 

Monsieur RIZZOLO Jean-Paul 

Madame CAROSI Sandrine 

Monsieur CLAEYS Jacques  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

- DESIGNE les délégués et suppléants du Conseil Municipal en vue de l’élection des Sénateurs, comme 

suit :  

 

FONTAINE Bernard Liste « Tous pour Gorcy » DELEGUE 

CHENNOUF Céline Liste « Tous pour Gorcy » DELEGUE 

ANTONUCCI Victor Liste « Tous pour Gorcy » DELEGUE 

CAILLET Isabelle Liste « Tous pour Gorcy » DELEGUE 

RIZZOLO Jean-Paul Liste « Tous pour Gorcy » DELEGUE 

CAROSI Sandrine Liste « Tous pour Gorcy » DELEGUE 

CLAEYS Jacques Liste « Tous pour Gorcy » DELEGUE 

MARMOY Emmanuel Liste « Tous pour Gorcy » SUPPLEANT 

BERNARD Véronique Liste « Tous pour Gorcy » SUPPLEANT 

ZULIANI Jean-Pierre Liste « Tous pour Gorcy » SUPPLEANT 

 

Monsieur le Maire clôture la séance à 19h21.  


